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Rapport de la Municipalité au Conseil communal sur sa 

gestion de l’année 2024 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères, 

Messieurs les Conseillers, 

 

Conformément aux dispositions : 

• De la loi du 28 février 1956 sur les Communes (art. 93c) 

• De l'arrêté du Conseil d'Etat du 14 décembre 1979 relatif à la comptabilité des Communes (art. 

34) 

• Du règlement du Conseil communal de Founex du 27 août 2014 (art. 93) 

 

La Municipalité a l'honneur de soumettre à votre approbation le rapport de gestion ainsi que les 

comptes communaux arrêtés au 31 décembre 2024. 

Les comptes ont été présentés à la Commission de gestion le 12 mai 2025. 

Une brochure séparée présente et commente en détail les comptes de l'exercice. 
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Municipalité 

Imaginer l’avenir de notre village : Un projet pour 2040 

 
La Municipalité de Founex, consciente des enjeux liés à l’évolution rapide de notre société et de notre 

environnement, a lancé en septembre 2024 une initiative prospective d’envergure pour anticiper les 

besoins futurs de notre village. Ce projet, en partenariat avec la Haute École de Gestion de Genève 

(HEG), a pour objectif d'imaginer l'avenir du centre du village à l'horizon 2040. 

Ce projet, qui s'inscrit dans une dynamique de développement durable et de jeunesse, cherche à 

repenser les services, les infrastructures et les espaces publics de Founex à moyen terme. La démarche 

a été confiée à un groupe d'étudiants du Master of Science en Business Administration, spécialisés en 

prospective. Ces étudiants ont pour mission d’explorer les futurs possibles du centre du village de 

Founex, en tenant compte des évolutions sociales, économiques et environnementales. Ils devront 

notamment concevoir plusieurs scénarios sur la manière dont pourrait évoluer le cœur du village, tout en 

s'interrogeant sur les services dont les habitants auront besoin dans les prochaines décennies. 

Au-delà de la réflexion théorique, l'objectif de cette démarche est d'impliquer activement la population 

dans la construction de cet avenir. À travers une approche participative, la Municipalité souhaite recueillir 

les perceptions, attentes et priorités des citoyens. Un questionnaire a donc été mis en place et envoyé à 

la population pour permettre à chacun d’exprimer sa vision du futur du village, en particulier concernant 

les services et aménagements à développer dans le centre.  

Le partenariat avec la HEG permet à la commune de bénéficier d'une expertise en prospective, tout en 

optimisant les ressources, car ce projet n'entraîne aucun coût financier pour la Commune. Seul un 

accompagnement limité à 12 heures sur une période de deux ans est nécessaire pour soutenir cette 

démarche. Les résultats de cette réflexion seront partagés avec l’ensemble des habitants lors d'une 

exposition publique en 2026, offrant ainsi une grande transparence et permettant à chacun de 

s'approprier les scénarios envisagés pour l'avenir du village. 
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Conseil communal 

Conformément à la coutume instaurée avec l’introduction du système proportionnel, la présidence du 

Conseil communal se renouvelle à la fin de chaque année politique. Par conséquent, M. Manuel Stern a 

présidé le Conseil durant les six premiers mois de l'année, avant de céder la place à M. Thomas Morisod 

à partir du 30 juin 2024. 

Le Conseil communal en 2024, en quelques chiffres clés : 

✓ En 2024, le Conseil communal s’est réuni à 4 reprises : le 11 mars, le 17 juin, le 30 septembre et 

le 9 décembre. 

✓ Lors de ces rencontres, pas moins de 11 préavis ont été soumis et validés dans leur intégralité. 

✓ En plus de ces préavis, 3 nouveaux postulats ont été présentés, portant sur des sujets importants 

tels que la réservation de la salle de gymnastique, le PPA des Cuttemers et la biodiversité. 

✓ En amont de ces décisions, les membres ont travaillé intensément avec 21 séances de 

Commissions, qui ont donné naissance à 19 rapports. 
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Scrutins 2024 - Résultats de Founex 

 

 Objets fédéraux  Objets cantonaux  Objets communaux 

 

Scrutin du 3 mars 2024 

Objets 
Electeurs 

inscrits 

Nb de 

votants 
Résultat Participation 

Initiative « Mieux vivre à la retraite – pour une 13ème 

rente AVS » 
1’754 1032 Accepté 58.84% 

Initiative « Pour une prévoyance vieillesse sûre et 

pérenne – initiative sur les rentes » 
1’754 1032 Refusé 58.84% 

 

Scrutin du 9 juin 2024 

Objets 
Electeurs 

inscrits 

Nb de 

votants 
Résultat Participation 

Initiative « Maximum 10% du revenu pour les primes 

d’assurance-maladie - allègement des primes » 
1’743 853 Refusé 48.94% 

Initiative « Pour des primes plus basses. Frein aux coûts 

dans le système de santé » 
1’743 853 Refusé 48.94% 

Initiative « Pour la liberté et l’intégrité physique » 1’743 853 Refusé 48.94% 

Loi fédérale relative à un approvisionnement en 

électricité sûr reposant sur des énergies renouvelables 
1’743 853 Accepté 48.94% 

 

Scrutin du 22 septembre 2024 

Objets 
Electeurs 

inscrits 

Nb de 

votants 
Résultat Participation 

Initiative « Pour l’avenir de notre nature et de notre 

paysage – initiative biodiversité » 
1’758 818 Refusé 46.53% 

Réforme de la prévoyance professionnelle 1’758 818 Refusé 46.53% 
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Scrutin du 24 novembre 2024 

Objets 
Electeurs 

inscrits 

Nb de 

votants 
Résultat Participation 

Arrêté fédéral sur l’étape d’aménagement 2023 des 

routes nationales 
1’756 991 Accepté 56.44% 

Modification du code des obligations (droit du bail : sous-

location) 
1’756 991 Accepté 56.44% 

Modification du code des obligations (droit du bail : 

résiliation pour besoin propre) 
1’756 991 Accepté 56.44% 

Modification de la loi fédérale sur l’assurance-maladie 

(financement uniforme des prestations) 
1’756 991 Accepté 56.44% 
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  Administration générale - Ecoles - Aménagement du territoire 

 

 

   Ce dicastère gère les activités suivantes :  

 

        Lucie Kunz-Harris, Syndic 

 

Personnel communal 

L'année 2024 marque un tournant important avec l'arrivée de M. Daniel Brunner en tant que nouveau 

Secrétaire du Conseil Municipal et de M. Attilio Catenaro, Chef de Service Bâtiments. Ces nouvelles 

nominations viennent renforcer l’équipe administrative et techniques de la Commune. 

 

 

 

 

 

  

          M. Daniel Brunner                                    M. Attilio Catenaro 

                     Secrétaire Municipal                    Chef de service Bâtiments 

 

En 2024, la Commune de Founex a confié, à Mme Auxane Oget, un mandat visant à intégrer la durabilité 

dans tous les projets de la Commune. Elle a pour mission de promouvoir des solutions écologiques, 

économiques et sociales, en veillant à leur impact à long terme.  

Cette initiative reflète l'engagement de la Commune pour un développement respectueux de 

l'environnement et bénéfique pour la communauté. 

 

• Personnel communal 

• Communication 

• Sécurité au travail 

• Contrôle de l’habitant / Bureau des étrangers 

• Aménagement du territoire 

• Police des constructions 

• APEJ – ARSCO – CESCOT 
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Par ailleurs, nous remercions chaleureusement Mme Sophie Morand, qui a œuvré au service 

administratif, ainsi que M. Ugo Pisinicca, au service administration technique, dont les contrats à durée 

déterminée ont pris fin cette année. 

Enfin, nous saluons le départ à la retraite de trois collaborateurs :  

o M. Philippe Rochat, du Service de la Voirie,  

o M. Eduard Mejstrik, du Service de la Déchetterie 

o Mme Isabelle Aegerter, du Service de la Déchetterie. 

 

Communication 

La traditionnelle broche du personnel a eu lieu le 4 septembre 2024. Comme de coutume, c’est au 

bord du ruisseau du Greny, sur la propriété de Jean-Pierre Debluë, à Châtaigneriaz, que les 

collaborateurs ont pu se retrouver. 

Par ailleurs, le repas clôturant l’année s’est déroulé le 13 décembre 2024, à l’Auberge communale. 

L’inspection annuelle des services communaux par la Préfecture de Nyon s’est effectuée le lundi 7 

octobre 2024. 

Le journal communal saisonnier est paru cette année en 4 occasions, du printemps à l’hiver, pour les 

éditions N° 40 à 43. 

  

Contrôle de l’habitant – Bureau des étrangers 

Ce service au sein de la Commune joue un rôle central dans la gestion des procédures 

administratives relatives à la population, en particulier les résidents étrangers. Il est responsable de 

l'examen des demandes de permis de séjour et d'établissement et délivre diverses attestations 

administratives, notamment les documents d'identité, assurant ainsi la mise à jour des données 

personnelles et la régularisation des situations administratives des résidents étrangers. 

 

Le service assure également la gestion et la mise à jour des registres suivants : 

• Le registre des habitants, qui recense l'ensemble des résidents de la commune, qu’ils soient 

citoyens ou étrangers, et reflète l’évolution démographique locale. 

• Le registre des entreprises, permettant de suivre l’activité économique et de mieux 

comprendre le tissu commercial de la commune. 

• Le registre civique, centralisant les informations liées à l’état civil des habitants. 

• Le registre des chiens, qui assure le suivi des animaux domestiques sur le territoire 

communal. 
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Le registre des habitants 

À la fin de l'année 2024, la Commune de Founex enregistre une population de 3 747 habitants, répartie 

comme suit : 

 

 

Parmi les 40 % d'étrangers présents dans  

la Commune, les cinq nationalités les plus  

représentées sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2021 2022 2023 2024 

Etablissement CH 1864 1845 1832 1817 

Bourgeois CH 388 407 451 445 

TOTAL CH 2252 2252 2283 2262 

Etabli C 776 740 731 726 

Séjour B 415 423 387 407 

Fonctionnaires internationaux 315 312 337 296 

Personnes à protéger (permis N+F+S) 0 16 20 28 

Non attribués (en attente de papiers) 31 18 11 9 

Familles de fonctionnaires internationaux (CI) 21 16 14 15 

Courte durée L 12 23 9 5 

TOTAL ETRANGERS 1570 1548 1509 1486 

 

Français  20%

Royaume-Uni  16%

Italie   9%

Etats-Unis  6%

Portugal   5%

Suisses

60%

Etrangers

40%
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Il est essentiel de bien différencier les permis N, F et S, car chacun correspond à une situation spécifique 

de protection en Suisse. Le permis N est attribué aux demandeurs d'asile en attente de décision, tandis 

que le permis F concerne les personnes protégées temporairement en raison de risques graves dans 

leur pays d'origine.  

 

Le permis S, quant à lui, est destiné aux personnes fuyant un conflit armé, comme celles qui ont fui la 

guerre en Ukraine. Depuis 2022, la Commune de Founex a ainsi délivré des permis S à des réfugiés 

ukrainiens. À fin 2024, la Commune compte 28 réfugiés bénéficiant de ce statut. 

 

La Commune de Founex demeure la commune la plus peuplée de Terre Sainte. 

 

 

Le nombre de résidence secondaire a augmenté de 22% par rapport à 2023, montant le nombre à 62 

dont 68% sont détenues par des citoyens de nationalité suisse. 
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Le registre des entreprises 

 

 

Entre 2021 et 2024, la création d'entreprises dans la Commune est restée stable, oscillant entre 19 et 22 

nouvelles entreprises chaque année. En 2024, 19 nouvelles entreprises ont été créées. En parallèle, le 

nombre total d'entreprises a augmenté chaque année, passant de 218 en 2021 à 279 en 2024, montrant 

une croissance continue du tissu économique local. 

 

Le registre civique 

 

MUTATIONS 2021 2022 2023 2024 

Arrivées 436 445 383 331 

Départs 491 547 366 368 

Décès 14 16 16 18 

Déménagement dans la Commune 85 96 80 88 

Divorces 5 12 16 10 

Séparations 51 33 29 30 

Mariages 23 26 24 13 

Naissances 33 28 30 31 

Naturalisations ordinaires et facilitées 75 41 95 26 

0
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Perte d'origine 2 0 4 0 

Changements papiers / permis 402 449 488 389 

Changements de nom 13 23 22 13 

Demandes de cartes d'identités 86 83 59 62 

Actes de mœurs 29 28 18 11 

Attestations de domicile, de famille, de départ 1110 921 922 898 

          

TOTAL 2855 2748 2552 2288 

 

Le registre des chiens 

 

-4% vs 2023 

 

 

 

 

 

 

Naturalisations 

Comme annoncé dans le rapport de gestion de l’année dernière, M. Pierre-Alain Josseron, l’enquêteur 

en charge de l’établissement des rapports d’enquête, a pris sa retraite le 1er juillet 2024.  

Après avoir étudié plusieurs choix à sa portée, la Municipalité a finalement décidé de son successeur en 

la personne de M. Jérôme Rapin, qui occupait déjà le rôle d’ASP pour le compte de la Commune. Depuis 

lors, cette tâche est ainsi gérée à l’interne, à la suite d’une formation. 

Courant 2024, 35 nouvelles demandes de naturalisation ont été reçues, pour un total de 55 personnes à 

naturaliser. 
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Aménagement du territoire 

Révision du PACom et de son règlement 

Aucun changement majeur ni objection n'a été enregistré pour 2024. Le plan du PACom a été ajusté à 

la suite des séances de conciliation de 2023. Le règlement a été modifié à la fin de 2024 en vue de la 

mise en enquête complémentaire prévue pour 2025. 

 

Police des Constructions  

En 2024, la commune de Founex a délivré un total de 61 permis de construire, marquant une gestion 

continue et rigoureuse de l’urbanisme local. Parallèlement, 28 annonces d'installations solaires ont été 

enregistrées, ce qui représente une diminution de 33 % par rapport à l'année précédente. Toutefois, ces 

installations ont permis d'ajouter une surface photovoltaïque significative de 1441 m², contribuant ainsi à 

la transition énergétique de la Commune. 

Depuis le début de la législature, l'engagement de Founex en matière de développement durable est 

particulièrement visible : la surface totale de panneaux photovoltaïques installée a plus que doublé, 

atteignant désormais 12 644 m² à la fin de l’année 2024. Ce progrès notable reflète les efforts constants 

de la commune pour encourager l’utilisation des énergies renouvelables et réduire son empreinte 

carbone. 

 

 

Surface totale de panneaux photovoltaïques en m² 

Potentiel Solaire Exploité au sein de Founex 

Le potentiel solaire représente la capacité des toits à générer de l’électricité à partir du soleil grâce à des 

panneaux photovoltaïques. Selon les dernières études menées par l'entreprise Geoimpact AG en 2024, 

 -
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la Suisse exploite actuellement 10,1% de son potentiel solaire, une part qui a augmenté de trois points 

de pourcentage en un an, un signe de l’engouement croissant pour les installations solaires. 

Founex se positionne avec 8,79% du potentiel solaire exploité, ce qui correspond à une puissance 

installée de 2469 kWp (kilowatts crête). Ce chiffre de "puissance installée" fait référence à la capacité 

maximale théorique de production d'électricité d'une installation photovoltaïque dans des conditions 

idéales d’ensoleillement. En d'autres termes, un panneau photovoltaïque avec une puissance de 1 kWp 

est capable de produire environ 1 kWh d'électricité par heure en pleine capacité sous un ensoleillement 

optimal. 
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APEJ – ARSCO – CESCOT 

APEJ – Association pour l’enfance et la jeunesse de Terre Sainte. 

L’année 2024 a été marquée par une activité intense et structurante pour l’APEJ, avec des avancées 

majeures sur plusieurs fronts. 

 

Le Comité de direction, réuni régulièrement tout au long de l’année (10 fois), a approfondi des sujets clés 

comme la création d’un accueil parascolaire pendant les vacances, la révision de la grille salariale, la 

mise en place d’une charte de fonctionnement ou encore l’adaptation du règlement du Conseil 

d’établissement. La collaboration avec les établissements scolaires s’est renforcée dans un esprit de 

continuité et de clarté, notamment à l’occasion du changement de direction. 

 

En 2024, l’administration de l’APEJ a mené de front de nombreux projets structurants, témoignant de son 

engagement en faveur d’un accueil toujours plus adapté aux besoins du territoire. Parmi les avancées 

notables, on relève la création d’une nouvelle structure à Coppet, la « Presqu’île », l’agrandissement des 

capacités d’accueil à Bogis-Chavannes, ainsi que les premiers aménagements en vue de l’ouverture de 

nouveaux espaces à Mies. 

Dans un contexte de pénurie persistante de personnel qualifié, une attention particulière a été portée à 

la formation professionnelle, avec un soutien renforcé aux collaborateurs engagés dans des parcours 

certifiants. Parallèlement, des réflexions ont été menées sur l’évolution de la politique tarifaire, et les 

préparatifs pour l’accueil durant les vacances scolaires ont été lancés. 

L’année a également vu la modernisation de plusieurs outils de gestion, dont la mise en place du logiciel 

Crésus pour le traitement interne de la facturation, et le développement d’outils numériques comme CSE-

KIBE et Kibe-Mobile, facilitant la gestion des structures. 

Enfin, l’APEJ a poursuivi son action en faveur de l’inclusion et du lien social : aménagement de locaux à 

Founex pour les services PPLS, renforcement des actions de coordination jeunesse, et organisation de 

conférences à destination des parents sur les enjeux liés à l’adolescence et au numérique. L’ensemble 

de ces actions reflète une vision cohérente, centrée sur la qualité de l’accueil, l’adaptabilité et l’ancrage 

local. 

 

Le service RH a vu le nombre de collaborateurs se stabiliser à 203 (132 EPT). L’APEJ continue de 

soutenir l’inclusion grâce à une coordination dédiée, subventionnée par la FAJE. Des outils numériques 

comme CSE-KIBE et Kibe-Mobile ont été consolidés, et l’Association a rejoint le programme 

Trust4SMEs2 pour renforcer sa cybersécurité. 

 

Du côté de la ludothèque, la fréquentation est en hausse pour la deuxième année consécutive, 

notamment grâce à la gratuité offerte aux élèves. La bibliothèque intercommunale a enregistré plus de 

45'000 prêts cette année. Des projets culturels variés ont été menés avec succès, comme le 

BiblioWeekend (événement national qui permet une mise en avant des bibliothèques) ou les contes de 

Noël, malgré un turnover de personnel qui a temporairement fragilisé l’équipe. 

 

ARSCO Terre Sainte – Société immobilière 

L’année 2024 a été une année de transition dont l’objectif visait à transformer Arsco SA en une société 

immobilière plus professionnelle et plus efficace. Ce gros chantier a eu pour vocation de poser les bases 
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des futurs enjeux immobiliers et aménagements publics attendus et demandés par la population de Terre 

Sainte. Tout cela dans un contexte d’évolution démographique important pour notre région. 

 

Composition du Conseil d’administration 

Du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 

Législature 2021-2026 

 

Communes actionnaires Nom Prénom 
Bogis-Bossey Meyer Marc 
Chavannes-de-Bogis Tendon John 
Chavannes-des-Bois Anderson Sparks Kéri 
Commugny Wohlschlag Xavier 
Coppet Trotti Jean-Claude - Président 
Coppet Pascaud Jean   
Crans Pini Johanna 
Founex Kunz-Harris Lucie 
Mies Emery Stéphanie 
Tannay Schlegel Michael 

 

 

Cette année 2024 a vu l’acquisition du centre sportif des Rojalets jusque-là propriété des communes de 

Commugny et de Coppet par Arsco SA. Par cet achat, la société Arsco SA est devenue propriétaire des 

lieux et en possède désormais la charge de l’exploitation dès le 1er janvier 2025.  

 

Faits marquants de l’année 2024 : 

• Outre les travaux d’entretien courants, plusieurs interventions au Collège de Terre Sainte aux 

Rojalets et au Collège Necker ont été entrepris durant l’année.  

• Pose et mise en service panneaux photovoltaïques : Débutée fin 2023, la pose des installations 

photovoltaïques sur le toit du collège des Rojalets a été finalisée et mise en service à la mi-mars 

2024. D’une surface totale de 1’600 m2 et d’une puissance de 334 kW, la production électrique 

annuelle attendue pour cette installation est de 367’000 kWh. A fin novembre, sur dix mois et 

demi d’exploitation, la production effective est de 307’500 kWh. 31% de cette production a été 

directement consommée sur place et 69% a été revendue à la Romande Energie ce qui a généré 

un revenu de CHF 36’700. 

 

Grand projet 2024 : 

• Piscine-patinoire : Après une interruption du chantier en début d’année 2024, pour permettre à 

l’entreprise de charpente de tout préfabriquer dans leur atelier, les travaux ont repris courant avril 

et ont avancé conformément au planning. A fin 2024, les trois bâtiments étaient hors d’eau. Il ne 

manquait que les fenêtres de la patinoire et les portes extérieures pour qu’ils soient également 

hors air. Les bassins en inox ont été posés. Les éléments pour la filtration d’eau, ainsi que le 

chauffage, les sanitaires, les chapes et les carrelages ont commencé à être installés 
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CESCOT – Conseil d’établissement scolaire de Terre Sainte 

Le Conseil d’établissement (CESCOT) a poursuivi ses travaux avec constance, abordant des enjeux 

essentiels tels que la sécurité scolaire, le harcèlement, et l’actualisation de son règlement. Il a également 

renforcé le dialogue entre l’école et les familles à travers la présentation de nouveaux rôles comme celui 

de la conseillère école-famille, poste-clé dans l’accompagnement des élèves en difficulté sociale ou 

scolaire. 

Du côté de l’enseignement primaire, la rentrée a accueilli plus de 1'400 élèves répartis dans huit collèges, 

dans un contexte de réorganisation administrative accompagnée de l’arrivée d’une nouvelle directrice. 

Les effectifs croissants ont nécessité des déplacements d’élèves, une optimisation et prise en charge du 

transport scolaire et une adaptation des infrastructures, notamment à Mies et Coppet. L’école a poursuivi 

son engagement culturel, écologique et citoyen à travers des projets comme les CleanWalks, les 

plantations d’arbres ou encore des actions d’éducation numérique et de participation démocratique. 

Dans l’enseignement secondaire, les 591 élèves répartis en 29 classes ont bénéficié de nouvelles 

installations, en particulier aux Rojalets, avec l’aménagement d’espaces pour le numérique et les cours 

à options. L’art a occupé une place de choix grâce à des collaborations avec des artistes locaux. Le 

programme de découverte du monde professionnel s’est enrichi, et des projets phares comme AMP et 

LIFT ont poursuivi leur développement. Une attention particulière a été portée à la durabilité, à 

l’engagement des élèves et à la végétalisation des espaces scolaires. 

Enfin, les sorties, camps et activités culturelles ont jalonné l’année, renforçant la cohésion et la curiosité 

des élèves. Une nouvelle direction s’est mise en place, assurant la continuité dans un esprit de 

collaboration avec les partenaires institutionnels, dont l’APEJ et Arsco SA. 
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Finances communales – Sport  

 

 

        Ce dicastère gère les activités suivantes : 

 

     Laurent Kilchherr, Municipal 

 

 

Finances 

En 2024, la Municipalité a procédé au remboursement de plusieurs emprunts :  

• Prêt de 2 millions auprès du fond de compensation AVS, avec un taux d’intérêt de 1,5% 

• Prêt de 4'550'000 millions auprès de la SUVA, à un taux de 1,04%.  

• Prêt de 2'350'000 millions auprès de la SUVA, à un taux de 0,34%. 

 

En contrepartie, un nouvel emprunt a été contracté auprès de la Fondation institutionnelle Supplétive 

LPP (BVG) d’un montant de 7 millions, à un taux de 1,28% et pour une durée de 5 ans. 

 

Structure du bilan 

Couverture des fonds de réserve : L’analyse du bilan au 31.12.2024 permet de mettre en évidence les 

éléments suivants : 

Actif disponible (total des postes 910 à 913, sauf 9123)    14'204’922.- 

./. Engagements (total des postes 920, 921, 923 et 925)    2'401'540.- 

Disponible net         11'803'382.- 

Par ailleurs, le montant total des fonds de réserve (928) s’élève à 8 669 408.-. La couverture des fonds 

de réserve est donc assurée, le taux de couverture étant de 136.15% et l’excédent financier de 3 133 

973.-. 

 

• Finances (impôts et taxes) 

• Economie 

• Informatique 

• Tourisme 

• Régie des Eglises 

• Cimetière 

• Centre funéraire régional 

• Protection civile 

• Sport – Commission intercommunale des sports 
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Utilisation des emprunts : 

Immobilisations (PF et PA)        35 230 329.- 

Total des emprunts         30 500 000.- 

Excédent des immobilisations       4 730 329.- 

Nous constatons que le niveau des emprunts est inférieur au montant total des immobilisations, indiquant 

que le principe d’un recours aux emprunts uniquement pour des investissements est respecté. 

 

Analyse des ratios 

Les ratios financiers de la Commune ont évolué de la manière suivante depuis 2020 : 

 

Pour l’exercice 2024, les ratios sont les suivants : 

Ratio  Valeur  Évaluation 2024 

MA / EN 10.82 % Résultat moyen 

MA / RFE 6.25 %  Résultat insuffisant 

INP / RFE 0.90 %  Résultat bon 

MA / DIN 525.91 % Résultat bon 

 

Le ratio de quotité de la dette brute s’élève à 94.97 %, ce qui correspond à une situation jugée bonne 

selon les normes cantonales (inférieure à 100 %). 
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La marge d’autofinancement 2024 s’élève à 2'023'244.-. Ce montant est réjouissant et s’inscrit dans la 

continuité des efforts faits depuis 2021 dans le but de maintenir une marge d’autofinancement positive.  

La capacité de financement de l’endettement (MA/EN) est de 10.82 %, ce qui situe la commune dans 

une zone moyenne, avec une capacité théorique d’extinction de l’endettement net en moins de 10 ans. 

La capacité d’autofinancement (MA/RFE) demeure insuffisante, à 6.25 %, bien loin du seuil cible de 20 

%, que peu de communes parviennent à atteindre par ailleurs. La capacité d'autofinancement moyenne 

des communes vaudoises en 2023 était de 9.1% (résultat insuffisant). 

Le degré d’autofinancement des investissements (MA/DIN) est analysé au paragraphe suivant. 

La quotité d'intérêts (INP/REF) indique la part des revenus consacrée au service de la dette. Cette valeur 

est bonne. Les emprunts à long terme ont été remboursés pour un montant de 2'450'000.-. Bien que la 

part d’emprunt renouvelé l’ait été à un taux d’intérêt plus élevé, le taux d'intérêt moyen au 31.12.2024 est 

de 1.01%, ce qui traduit une bonne gestion de la dette.  

 

Degré de couverture des charges 

Le degré de couverture des charges s’élève à 101.94%, ce qui indique un équilibre financier et garantit 

un amortissement des investissements du patrimoine administratif sur leur durée de vie sans 

détérioration de la situation financière de la Commune. 

 

Financement des investissements 

Les investissements bruts de l’exercice 2024 (575'418.-) sont partiellement financés par les recettes 

d’investissement (190'708.-), soit 33.14 % de couverture. 

Le montant net des investissements (DIN) est ainsi de 384'710.-. La marge d’autofinancement nettement 

positive de 2'023'244.-, a permis de couvrir intégralement ces investissements, sans recourir à l’emprunt. 

Cela se reflète dans un degré d’autofinancement (MA/DIN) de 525.91 %, bien supérieur à la valeur cible 

de 80 %. L’évaluation est donc bonne, mais peut également être le reflet d’une insuffisance 

d’investissement et est donc à surveiller. 

En comparaison sur les dix dernières années, les investissements nets s’élevaient en moyenne à 

3'911'272.- de 2015 à 2021 (degré d’autofinancement moyen de 15.23%) et à 339'416 de 2022 à 2024 

(degré d’autofinancement moyen de 566.72%). 

 

Evolution de l’endettement 

L’endettement net diminue entre 2023 et 2024, d’un montant de 1'638'534.- et s’élève ainsi à 18'696’618.- 

en 2024. Le montant est néanmoins à mettre en perspective avec notre patrimoine financier. En effet, 

l’endettement net représente la différence entre l’actif disponible et l’endettement total, sans prendre en 

compte le patrimoine financier dans l’actif, qui s’élève quant à lui à 19'891'111.94 au 31.12.2024. 
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Le taux d’endettement net, exprimé en pourcent des revenus fiscaux, indique la part des revenus fiscaux 

annuels nécessaire pour amortir la dette nette de la commune. En 2024, il se situe à -5.02%, ce qui est 

très bon. La moyenne de l’ensemble des communes vaudoises (sans Lausanne) en 2023 étant de 66.2%. 

La dette brute par rapport aux revenus s’élève à 98.28% reflétant une dette brute supportable et non 

problématique. Celle-ci reste par ailleurs au même niveau que la moyenne des communes vaudoises 

s’élevant à 100.3% (sans Lausanne) en 2023 

Gestion budgétaire (hors amortissements et réserves) 

Pour mémoire, lors de sa séance du 27 septembre 2021, le Conseil communal a accordé une autorisation 

de statuer de CHF 20'000.00 par poste du budget (préavis municipal N° 001/2021-2026) pour des 

dépenses imprévisibles et exceptionnelles. Il s’agit des postes qui sont sous le contrôle de la Municipalité 

ou du Bureau du Conseil Communal, soit sans les budgets établis par des organismes externes 

(administration fiscale, canton, etc.). 

N° compte Libellé Compte Budget Ecart 

190.3151.001 

Parc informatique, réseaux, logiciels 

Maintenance + support informatiques 

111'212.84 73’000.00 38'212.84 

La migration de l’application Xpert.Meeting à eSéances (5'945.50), prévu dans le budget 2023 s’est étalé sur 2024. La 

mise à jour d’Abacus (16'106.90) était également prévue dans le budget 2023 et a, par ailleurs, fait l’objet de 

complications engendrant des coûts supplémentaires durant sa mise en œuvre.  

De manière plus générale, le contrat nous liant au prestataire informatique externe doit être revu pour plus de 

transparence. 

N° compte Libellé Compte Budget Ecart 

190.3163.001 

Parc informatique, réseaux, logiciels 

Locations matériel informatique + licences annuelles 

77'124.45 55’700.00 21'424.45 

Augmentation du nombre de licences.  

Mise en place de logiciels non prévus au budget : Optimiso (5'162.85), AutoCAD (1'026.95), licence pour accès à distance 

au terminal serveur (2'052.80). 

N° compte Libellé Compte Budget Ecart 

352.3141.014 

Salle de spectacles 

Entretien bâtiment 

64'293.25 34’000.00 30'293.25 

Travaux suite au sinistre dans l’appartement : 33'758.15. L’assurance bâtiment a pris en charge les dégâts pour un 

montant de 25'673.05, comptabilisé dans le compte n° 352.4363.014. 

N° compte Libellé Compte Budget Ecart 

352.3161.014 

Salle de spectacles 

Loyers et fermages 

20'771.70 0.00 20'771.70 

Frais de relogement durant 6 mois de notre locataire suite au sinistre survenu dans l’appartement. L’assurance RC du 

locataire a pris en charge 3 mois de relogement, pour un montant net de 5’480.00, déduction faite du loyer de 

l’appartement sinistré qui a été payé pas le locataire. Le montant est comptabilisé dans le compte n° 352.4363.014. 
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Répartition des ETP 2024 

Admin & Bourse 

 

Conciergerie & ASP 

 

Voirie & Déchetterie 
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Informatique  

En 2024, une mise à jour importante du système financier Abacus a été réalisée, ce qui a particulièrement 

motivé les équipes, notamment celles de la Bourse. Cette mise à jour a permis d’améliorer l’efficacité et 

la gestion des opérations. 

Début 2024, la Municipalité a déployé la solution eSéances pour la gestion des séances, permettant ainsi 

un suivi des tâches quotidiennes beaucoup plus efficace. 

Par ailleurs, trois postes de travail fixes ont été remplacés à la fin de leur cycle de 5 ans, conformément 

à la procédure habituelle. 

 

Préavis fermés en 2023 

• Préavis n°91/ 2016-2021 : Demande de crédit d’un montant de CHF 220'000.- en vue de financer 

la réfection du réseau EC au chemin des Chapelles + préavis n°030/ 2021-2026 : Demande de 

crédit complémentaire de CHF 6'327,10.- Clôturé à CHF 226'327,10.- avec un solde à CHF 0.- 

 

• Préavis n°67/ 2016-2021 : Demande de crédit d’investissement de CHF 329'000.- en vue de 

l’acquisition du progiciel « communal.ch » et d’un système de gestion électronique des 

documents, ainsi que de l’amélioration informatique de la Commune de Founex. Clôturé à CHF 

290'817.- avec un solde positif de CHF 38'183.- 

 

Conseil de Régie des Eglises - CRETS 

Le CRETS est composé d’un membre de l’exécutif de chacune des Communes précitées. Assistent 

également à ses séances un représentant de la Paroisse protestante et un représentant de la Paroisse 

catholique. Pour la législature 2021-2026, le Comité est composé comme suit : 

Président Laurent Kilchherr - Municipal - Founex 
Vice-Présidente Chantal Michel – Municipale Chavanne-de-Bogis 
Bourse Samantha Kucharik - Founex 
Secrétariat Claudine Luquiens  

 

En général, le Conseil se réunit au moins deux fois par an pour approuver le budget et les comptes. 

Chaque année, les communes participantes (hors Crans-près-Céligny) versent une somme par habitant, 

permettant au CRETS de remplir ses obligations selon la Loi sur les relations entre l’État et les Églises 

reconnues de droit public. Pour l’exercice 2024, la Municipalité a facturé les frais effectifs, s’élevant à 

CHF 13,20 par habitant. 

 

Centre funéraire régional 

L'entente intercommunale prévoit la création d'un Comité composé de 7 membres : 5 représentants 

des communes du district et 2 représentants de la commune de Nyon. Ce Comité est chargé de définir 

la politique générale d'exploitation, d'assurer la surveillance et de prendre les décisions relatives aux 

répartitions financières. Les frais d'exploitation sont présentés dans des comptes annuels spécifiques, 

gérés et contrôlés par la commune de Nyon. Ces comptes, clôturés au 31 décembre de chaque année, 

sont approuvés par le Comité et audités par un fiduciaire externe. Pour l'année 2024, la participation 

s'est élevée à CHF 6'674,25, soit CHF 1,76 par habitant. 
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Protection civile ORPC 

En 2024, le Conseil intercommunal de l'ORPC s'est réuni à deux reprises, en mars et en septembre. Lors 

de ces rencontres, plusieurs sujets ont été abordés, notamment la validation des comptes de 2023 et du 

budget de 2025, ainsi que la révision du règlement du personnel et l'approbation d'un crédit pour la 

réfection urgente des toits de bâtiments. Les comptes de fonctionnement 2024 de l’ORPC se sont 

bouclés avec une comptabilisation de CHF 2'491'341.71.- de revenus. La participation des communes 

s’élève à CHF 2'165'390.25.- Le coût par habitant se monte à CHF 20,24, soit une charge totale pour la 

Commune de Founex de CHF 75'859.52.-  

 

Sport 

Projet Ludis – Construction d’un practice de golf et d’activités diverses au Centre sportif 

Au printemps 2024, les promoteurs du projet « Ludis » ont informé la Municipalité qu'un de leurs 

investisseurs s'était rétracté et qu'ils ne parvenaient pas à le remplacer. Face à l'impossibilité de proposer 

un projet présentant une diversité d'offres, point primordial pour la Municipalité, il a été décidé de 

suspendre ce partenariat public-privé. 

Participation de Founex au challenge "Suisse bouge" 

Pour la deuxième année consécutive, la commune de Founex a pris part au défi national « Suisse bouge 

», un programme majeur visant à encourager la pratique d’activités physiques au sein de toutes les 

communes de Suisse.  

Ce défi, qui mobilise une large part de la population, a pour objectif de promouvoir les bienfaits de l’activité 

physique tout en renforçant le lien social et communautaire. 

Afin de soutenir cette initiative et d’impliquer activement ses habitants, plusieurs sociétés locales ainsi 

que des acteurs économiques privés ont collaboré à l’organisation d’une série d’activités sportives et 

récréatives diversifiées durant un mois. 

Critérium de Céligny 2024 

Le Critérium de Céligny, événement incontournable pour les passionnés de cyclisme, a rencontré un vif 

succès lors de son édition 2024. Cette course cycliste qui s’est tenue le 29 septembre, organisée dans 

le village voisin de Céligny, a attiré de nombreux participants et spectateurs, confirmant sa place parmi 

les événements sportifs majeurs de la région. 

Founex a soutenu l’événement tant financièrement qu’au niveau logistique, renforçant ainsi les liens avec 

Céligny. Un bel esprit de convivialité et de compétition a animé cet événement, qui a permis à tous, 

cyclistes, amis, clubs et entreprises, de partager une expérience sportive unique. 
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Patrimoine immobilier – Police 

 

 

        Ce dicastère gère les activités suivantes : 

 

         Hervé Mange, Municipal 

                   

 

Bâtiments communaux 

Salle de Gym – Bureaux PPLS 

Deux nouveaux locaux ont été transformés pour accueillir des psychologues, offrant ainsi un espace 

adapté pour des consultations des élèves des écoles. En parallèle, l’équipe a été renforcée afin de mieux 

soutenir les activités de la structure. 

Installation de sondes de contrôle 

Un système de contrôle des quantités de mazout a été mis en place sur toutes les citernes des bâtiments 

communaux (10 au total). Grâce à l'installation de sondes de contrôle, cette gestion est désormais plus 

précise et plus efficace, permettant un suivi optimal des consommations et des achats. Cette gestion a 

été reprise par la régie Naef dont le mandat historique prévoyait cette tâche. 

Préavis fermés en 2024 

Patrimoine administratif 

 

• Préavis n°078/ 2026-2021 : Demande de crédit d’étude de CHF 62'000.- concernant la 

rénovation de l’enveloppe de l’extension de l’école + Préavis n°035/ 2021-2026 demande de 

crédit complémentaire de CHF 2'500.- en augmentation du préavis 078/ 2016.2021 – Crédit total 

de CHF 64'500.-, clôturé à 63’075.05.-, soit un solde positif de CHF 1’424,95.- 

 

• Préavis n°018/ 2021-2026: Demande de credit de CHF 199’300.- TTC en vue de financer 

l’installation de batteries de stockage électrique pour l’autonomisation et le fonctionnement en 

mode “secours” PRU, du bâtiment de la salle de spectacles. Clôturé à CHF 161’578,45.-, soit un 

solde positif de CHF 37’721,55.- 

• Bâtiments communaux 

• Gérance – appartements communaux 

• Terrains communaux 

• Société coopérative du Port de Founex 

• Port de Founex 

• Téléréseaux – Internet 

• Location de salles 

• Sociétés locales 

• Manifestations locales 

• Police, Sécurité, prévention 
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Terrains communaux 

En 2024, la Municipalité a finalisé la vente de la parcelle N° 255, conformément aux dispositions du legs 

Vulliez. Selon le testament, la parcelle devait à terme être vendue si un EMS n'y était pas construit, et le 

produit de la vente devait être reversé à la Fondation La Clairière. La vente a été réalisée auprès des 

enfants de l'exploitant agricole, Cédric Kilchherr et Céline Eugster. L’acte de vente a été signé chez le 

notaire le 27 mars, et le transfert a été officialisé le 5 juillet. Le montant de CHF 210'000 a été versé à 

la Fondation La Clairière le 24 juillet 2024 

 

Société coopérative du Port de Founex 

En 2024, la Municipalité a engagé des discussions avec la Société Coopérative du Port de Founex en 

vue de donner aux Founachus un accès au lac, à l'instar des autres communes de Terre Sainte. Un 

projet est en cours pour construire de nouvelles infrastructures qui permettront aux amateurs de loisirs 

lacustres de bénéficier de locaux fonctionnels. 

Parallèlement, des négociations sont en cours pour envisager le renouvellement de la convention 

actuelle, qui arrive à terme en 2029. L'objectif est d'exploiter, avant cette échéance, la parcelle de 

l'esplanade du port, propriété de la Commune, afin de développer cet espace pour les sociétés locales 

sportives et la population founachue. 

 

Port de Founex, parcelle 881 (Ex 881 et DP 1022 fusionnée) 

En 2019, après l’adoption du préavis N° 63/2016-2021, portant sur plusieurs ouvrages au port de Founex, 

les éléments suivants ont été prévus :  

• L’acquisition de la parcelle N° 881 et d’une partie du DP 1022  

• La construction d’un mur de soutènement  

• L’étude pour la réalisation d’un bâtiment destiné au Club Nautique et l’extension du bâtiment de 

la Capitainerie sur la parcelle DP 1022 

• L’étude de variantes pour une plateforme de baignade  

  

Il a cependant été constaté que le préavis ne couvrait pas la totalité de la construction du mur de 

soutènement. Bien qu’il prévît la pose d’une paroi berlinoise sur toute la surface, le mur lui-même n’était 

prévu que sur une portion limitée de cette surface. Les risques de glissement ou de basculement du mur 

en cas d'absence de construction complémentaire d’un bâtiment ont conduit à la nécessité de lancer un 

nouveau préavis en juin 2024. Ce dernier, le préavis N° 036/2021-2026, inclut une demande de crédit de 

CHF 500'000.- pour finaliser la construction du mur de soutènement ainsi que des aménagements 

nécessaires à l’exploitation de la zone en contre-bas de la RC1 (ex DP 1022).  

 

Téléréseaux – Internet 

Dans le cadre de l’amélioration continue de la connectivité et des services offerts à nos locataires, 

l’équipement en fibre optique de nos immeubles a débuté. Cette opération est réalisée en collaboration 

avec le Téléréseau de Nyon, Net+ Léman. Les travaux sont actuellement en cours sur le site de Forge 

22, qui constitue la première étape de ce projet. Cette modernisation permettra à terme d'offrir un accès 

internet très haut débit et une meilleure qualité de service, répondant aux besoins croissants en matière 

de numérique. 
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Police, sécurité, prévention 

En 2024, l'Agent de Sécurité Publique (ASP) de la Commune a assuré une vigilance constante et une 

présence renforcée sur le terrain. Voici quelques faits saillants relatifs aux actions menées cette année : 

• Environ 300 pages de rapports hebdomadaires détaillés ont été transmis à la Municipalité, 

permettant un suivi rigoureux des activités et incidents. 

• Plus de 2500 km ont été parcourus à vélo lors des patrouilles effectuées dans le village, assurant 

une couverture large et une visibilité accrue. 

• Des échanges ont eu lieu avec des centaines de citoyens, visiteurs et professionnels, dans le but 

de les informer et de mener des actions de prévention sur divers sujets de sécurité. 

• La Police a été présente lors de nombreuses funérailles de grande ampleur à St-Robert, en 

particulier celles marquées par une affluence plus importante que d’habitude, souvent en 

assurant la sécurité en solo. 

• Le traitement de la découverte d’une dizaine d’animaux, vivants et morts, a été effectué, avec 

une recherche active des propriétaires. 

• Le radar préventif a été utilisé tout au long de l’année, permettant de sensibiliser la population à 

la vitesse et à la sécurité routière. 

Nouvelles responsabilités et missions 

En 2024, l’Agent de Sécurité Publique (ASP) a pris en charge plusieurs nouvelles missions. Le suivi d'une 

trentaine d'entretiens de naturalisation a été assuré, dont une douzaine effectuée en solo. Une formation 

à Lausanne a été suivie pour affiner les pratiques et répondre aux exigences du Canton. L’accès à 

GestStar a été obtenu pour faciliter le processus. 

L’ASP a également géré de manière autonome deux expulsions cette année, ce qui a impliqué la 

coordination du matériel et des véhicules, les contacts avec les régies, avocats, propriétaires et 

personnes expulsées, ainsi que la gestion du stockage et des solutions logistiques sur la commune. La 

gestion des preuves photographiques et des clés a été rigoureuse, en accord avec la procédure judiciaire 

en cours. 

Optimisation des rondes et suivi des événements 

Une réflexion a été menée sur l’optimisation des rondes effectuées par la SDS, avec la transmission 

d’une carte incluant 22 lieux stratégiques à surveiller. Un travail de fond a été effectué pour améliorer la 

transmission des rapports relatifs aux événements survenus dans l’espace public, comme ceux faisant 

suite aux appels des citoyens. 

En matière de formation, un module en ligne avec la police du commerce a été suivi, accompagné de 

contrôles effectués auprès de deux commerces pour garantir la conformité. 

Gestion des autorisations et du mobilier urbain 

Enfin, la gestion des autorisations d’utilisation du domaine public a été reprise, avec la création d’un 

fichier permettant un suivi efficace de la remise en état du mobilier urbain après des accidents. Cette 

mesure permet une meilleure gestion des incidents et une réactivité accrue. 
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Sociétés locales 

À la fin de l'année 2024, la Commune continue de compter fièrement 11 sociétés locales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette liste est à compléter par les sociétés intercommunales que sont l’Harmonie de Terre Sainte, la 
Société de tir de Terre Sainte, l’Union sportive de Terre Sainte et le Silver Club Terre Sainte. Ces sociétés 
sont des associations à but non lucratif, proposant différentes activités, loisirs, spectacles ou 
manifestations régulières. 

Union des sociétés locales de Founex - USLF 

L’USLF est également une association sans but lucratif, regroupant les sociétés villageoises précitées. 

Elle est composée d’au moins un représentant de chaque société affiliée et d’un représentant désigné 

par la Municipalité. L’USLF a pour tâches principales la fixation des dates des différentes manifestations 

locales et l’organisation de la traditionnelle Fête au village. 
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À la suite de consultations menées en 2024 avec la Ville de Morges, Ecomanif, la SADEC ainsi qu’un 

sondage réalisé auprès des 12 associations locales de Founex, il a été constaté que la constitution d’un 

stock communal de verres réutilisables ne répondait pas de manière optimale aux besoins. La faible 

fréquence d’utilisation, combinée aux contraintes liées au stockage et au séchage, rend cette option peu 

adaptée. 

Afin de soutenir une démarche durable tout en restant pragmatique, la Commune a décidé d’octroyer 

une subvention de 1’500 CHF tous les deux ans à l’USLF pour la location de verres réutilisables lors de 

la Fête au Village. Cette manifestation étant la plus exigeante en termes de volume de verres, cette 

solution permettra de réduire l’impact environnemental tout en maintenant une certaine souplesse 

d’organisation. Elle laisse également la porte ouverte à l’adoption future d’autres types de vaisselle 

réutilisable, selon l’évolution des besoins. 

 

Manifestations locales de l'année 2024 

En 2024, les sociétés locales ont maintenu leurs traditionnelles manifestations, parmi lesquelles les plus 

notables sont les suivantes : 

 

Soirées annuelles du chœur d’hommes l’Helvétienne : Les deux concerts se sont déroulés les 2 et 9 

mars à la salle de spectacles. 

 

Tournois d’escrime : Le Cercle d’escrime de Founex (CEF) a organisé deux tournois annuels à la salle 

de gym. Le premier, le tournoi Sabre & Fleuret, a eu lieu les 20 et 21 avril et faisait partie des circuits 

nationaux pour les catégories jeunesse et senior, ainsi que des "graines d’escrime". Le CEF a ensuite 

organisé un tournoi dans le cadre des championnats suisses senior, le 1er juin 2024. Afin de soutenir 

ces initiatives sportives et l’engagement constant du club, la Commune de Founex a réitéré son soutien 

en 2024, en accordant une subvention de 5'000 CHF au Cercle d’escrime. 

 

Activités de Founex-Loisirs : Comme chaque année, la société de développement Founex-Loisirs a 

proposé divers événements tout au long de l'année. Le premier d'entre eux a été le Rallye de printemps, 

organisé le 27 avril. 

Le vide-dressing a eu lieu à deux reprises : les 23 et 24 mars pour la collection de printemps, et les 28 

et 29 septembre pour la collection d’automne. 

 

Fort de son succès l'année précédente, un deuxième tournoi Mario Kart a eu lieu le 2 novembre 2024. 

L'année s'est clôturée avec l'atelier de fabrication de lanternes le 20 novembre, préparant le cortège de 

la traditionnelle soirée raclette du 23 novembre. Enfin, le Père Noël a rendu une visite aux enfants le 11 

décembre. 

 

Festivités portuaires et lacustres : Après l’ouverture de la saison le 4 mai, le Club Nautique a organisé 

ses régates annuelles, tant sur le lac qu’à terre, au port de Founex, avec les événements suivants : 

• Le Critérium Surprise et Grand Surprise les 25 et 26 mai 

• Le Championnat Grand Surprise et Toucan les 22 et 23 juin 

• La Régate des Châteaux le 10 août 
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Comme chaque année, la Régate des Châteaux a été accompagnée de la fête au port de Founex, suivie 

de la Semaine du Soir de Founex, qui s’est déroulée du 12 au 16 août. 

 

Fête du 1er août 

La fête du 1er août a été célébrée dans une ambiance chaleureuse cette année, marquée par la 

prestation du groupe des yodleuses. Leur performance a ancré la soirée dans les traditions suisses, 

rendant hommage à notre patrimoine culturel. 

 

Fête au Village 

Comme le veut la tradition lors de chaque année paire, les sociétés locales de Founex se sont réunies 

pour orchestrer la Fête au Village, un rendez-vous bisannuel désormais incontournable. Les 23 et 24 

août, le cœur du village a vibré au rythme des animations, des rencontres et de la convivialité, 

rassemblant habitants et visiteurs autour de deux journées de festivités riches en couleurs. 

Pour soutenir l’organisation de cet événement, la Commune de Founex a alloué une subvention globale 

de 47'830 CHF. Une part de ce montant, soit 18'565 CHF, a été versée à l’Union Sportive La 

Founaisienne (USLF), en sa qualité d’organisatrice principale. Par ailleurs, afin d’encourager la 

participation active des différentes associations locales, la Commune a pris en charge les frais 

d’infrastructure et de location de matériel, à hauteur de 2'500 CHF maximum par société participante. 
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Travaux publics - Culture - Social 

 

 

         Ce dicastère gère les activités suivantes 

 

Emmanuelle Moser-Lehr, Municipale 

 

 

 

Routes, chemins, parkings 

Ce dicastère assume des responsabilités variées, garantissant le bon état et la sécurité des espaces 

publics au quotidien. Il s’occupe de l'entretien du réseau routier, incluant les routes, chemins, trottoirs et 

parkings, ainsi que du mobilier urbain. Cela englobe les réparations comme les nids-de-poule et les 

bordures descellées, le nettoyage, le contrôle et le remplacement de la signalisation, sans oublier le 

déneigement et le salage des voies publiques.  

L'entretien des banquettes herbeuses en bord de route, incluant le fauchage, le balayage et le ramassage 

des feuilles, fait également partie de ses missions. Le service assure aussi la collecte des déchets et le 

vidage des poubelles.  

Enfin, il gère diverses tâches logistiques, telles que le suivi des stocks, la commande de matériel, 

l'entretien du dépôt, ainsi que l’aide lors des manifestations locales, pour la gestion des routes et le 

montage du matériel et des décorations.  

 

Préavis Clôturés 

N°032/2021-2026 : Demande de crédit de CHF 56'000.- en vue d’acquérir un transporteur électrique de 

marque ISEKI pour le service de extérieurs 

 

Modification du marquage du carrefour Grand Rue Courte Raie et Repingonnes 

Dans le cadre de l'amélioration de la sécurité et de la fluidité du trafic, des modifications ont été apportées 

au marquage au sol du carrefour entre la Grand Rue Courte Raie et Repingonnes. Ces changements 

visent à clarifier les voies de circulation et à améliorer la visibilité des différents usagers de la route, 

notamment les automobilistes, les cyclistes et les piétons.  

• Routes, chemins, parkings 

• Transports publics – Mobilité 

• SDIS Terre Sainte 

• Aide sociale – ARAS 

• Fondation la Côte (CMS) 

• Culture 

• Jeunesse 

• Déchets – Ordures ménagères - SIED 
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Transports publics - Mobilité 

Promotion de la mobilité 

La Région de Nyon demeure fortement engagée dans la promotion de la mobilité au sein du district. Afin 

de répondre aux enjeux environnementaux et d'améliorer la qualité de vie des habitants, plusieurs 

initiatives ont été mises en place dans le cadre de son programme de mobilité, l'objectif principal est de 

promouvoir l’utilisation des transports publics ainsi que des modes de transport doux, tels que le vélo ou 

la marche, en alternative à l’utilisation de la voiture individuelle. 

En 2024, une étroite collaboration entre la Direction générale de la mobilité et des routes (DGMR), les 

TPN et les établissements de Coppet Terre Sainte a permis d’anticiper les effets des nouveaux horaires 

CFF 2025 sur l’offre de transports publics régionaux. Bien que ces changements aient profondément 

modifié les habitudes de déplacement, ils ont également permis une avancée significative : la mise en 

place de deux nouvelles dessertes de Mies et Chavanne Centre par les bus TPN en fin d’année. De plus, 

la fréquence des bus des lignes 811 et 814 a été augmentée, avec des services prolongés en soirée, y 

compris en semaine. 

 

Publibike 

En 2024, la société a enregistré une croissance de +15,8% par rapport à l'année 2023, avec plus de 

11'656 voyageurs ayant utilisé l'ensemble du réseau. Concernant la commune de Founex, celle-ci 

dispose de deux stations. La première, située au centre du village, a connu une forte progression de 91% 

par rapport à l'année précédente. La deuxième station, implantée à l'école internationale de la 

Châtaigneriaz, a également enregistré une augmentation de 3% de son trafic. Ces résultats témoignent 

de l'attractivité croissante du réseau et de l'adhésion des usagers aux nouvelles solutions de transport 

disponibles. 
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Subventionnement des abonnements de transports publics 

En 2024, la subvention des abonnements de transports publics est restée d'actualité. Cette offre 

communale permet un remboursement de 10% du prix d'achat des abonnements. De plus, grâce au à la 

boutique en ligne des TPG, il est possible d’obtenir directement cette subvention sous forme d'un 

abattement sur le prix d'achat des abonnements pour tous les titres de transports couvrant le réseau 

genevois. Cette année, un montant de CHF 17'811.- a été remboursé aux habitants, soit une 

augmentation de 12,7% par rapport à 2023.  

 

Il est aussi à relever que L’APEJ finance les abonnements TPN pour l’ensemble des élèves de 7P à 11S. 

Cet abonnement Mobilis dit « tout établissement » leur donne droit de se déplacer dans l’ensemble de 

Terre Sainte en transports en commun, y compris en train.  

 

Cartes journalières CGN 

L’offre des cartes CGN a été légèrement modifiée en 2024. Le prix de la carte journalière a été augmenté 

à 20 CHF (au lieu de 10 CHF auparavant) pour les habitants de Founex, afin d’harmoniser les conditions 

avec celles des habitants de Terre Sainte. Deux cartes sont disponibles à la vente chaque jour de l’année. 

Le nombre de cartes vendues a baissé de 23% par rapport à 2023. 

 

SDIS Terre Sainte – Service de Défense Incendie et de Secours 

L’année 2024 a été une année de transition et de renouvellement pour le SDIS Terre Sainte. 

Les effectifs sont restés stables avec 73 sapeurs-pompiers au 31 décembre 2024, dont une légère 

progression de la représentation féminine (12 femmes). Le corps se répartit entre 43 membres au 

détachement de premier secours (DPS) et 30 au détachement d’appui (DAP), encadrés par une 

hiérarchie comptant 19 officiers, 15 sous-officiers, 32 sapeurs et 7 recrues. Côté renouvellement, le 

recrutement de nouveaux volontaires a connu un bon élan : sur une vingtaine de candidats venus 

découvrir le métier en novembre, sept ont été retenus pour intégrer la prochaine école de formation. 

Enfin, plusieurs promotions ont été validées par la commission intercommunale du feu, récompensant 

l’engagement et la formation continue des sapeurs.  

Le nombre d'interventions a augmenté par rapport à 2023, avec 113 interventions enregistrées, soit une 

hausse de 13 % par rapport à l'année précédente. Cette augmentation a également entraîné une hausse 

du nombre d'heures d'intervention, qui s'est élevé à 1 110 heures, contre 977 l'année précédente, soit 

une augmentation de 14 %. 
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Social – Aide sociale 

Travail Social de Proximité - Espace Prévention la Côte 

Le travailleur social de proximité (TSP) a pour rôle de soutenir les jeunes de 12 à 25 ans dans les défis 

qu’ils peuvent rencontrer et apporter une aide dans les démarches administratives, mais également 

d’informer et orienter les ados et leurs parents sur les problématiques de dépendance et de 

comportement à risque. 

Le TSP de la région, M. Siro Balestra, a été remplacé par Mme Sofia Fernandez en 2024 qui assure 

toujours une permanence Jeunes Adultes dans les locaux de la Baraka (CJLT) une fois par semaine.  

L'année 2024 a été marquée avec des actions continues de sensibilisation et de prévention menées 

auprès des jeunes de la région. La présence sur le terrain a été renforcée afin de répondre aux 

préoccupations des jeunes en matière de sécurité, de bien-être, et de prévention des nuisances. 

Bilan des interventions à Founex : Durant l'année 2024, un total de 26 passages ont été effectués à 

Founex par la Technicienne en Prévention Sociale. Ces interventions ont permis d'engager directement 

le dialogue avec les jeunes, de recueillir leurs préoccupations, et de leur fournir des informations utiles 

concernant la prévention des risques et des comportements à risque. 

Au total, 142 jeunes ont été rencontrés lors de ces passages. Ces rencontres ont été l'occasion d'aborder 

divers sujets, allant des comportements responsables en matière de sécurité routière, de consommation 

d'alcool et de drogues, jusqu'à la gestion des nuisances sonores et des comportements en public. 
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Les statistiques tiennent uniquement compte des jeunes vu dans l’espace public à Founex ainsi que celles et ceux avec un suivi 

plus particulier. 

Stand de prévention – Fête du Village de Founex :  Lors de la Fête du Village de Founex, un stand de 

prévention a été installé le 23 août de 20h à 00h, abordant spécifiquement les nuisances sonores. Cette 

initiative visait à sensibiliser les jeunes à l'impact du bruit sur l’environnement et la qualité de vie des 

habitants, et à promouvoir des comportements respectueux. Le stand a suscité un grand intérêt, attirant 

68 jeunes venus échanger et poser des questions. 

Intervention lors de la soirée d’Halloween : Un autre moment marquant de l’année a été la 

participation de la technicienne en prévention sociale à la soirée d’Halloween. Sa présence sur le terrain 

lui a permis d’établir un contact direct et d’échanger de manière informelle avec plusieurs jeunes du 

village. 

Mise à disposition de logements à l’EVAM 

En 2024, un appartement situé au chemin de Repingonnes a été mis à disposition de l’Établissement 

vaudois d’accueil des migrants (EVAM). Cette démarche s’inscrit dans la volonté communale de 

contribuer à l’effort d’accueil et d’intégration des personnes migrantes dans le canton de Vaud. Avec ce 

nouveau logement, la Commune porte à deux le nombre d’appartements mis à disposition de l’EVAM sur 

son territoire. 

Texaid 

En 2024, les textiles récoltés et triés par Texaid, puis donnés ou vendus avec une rétrocession à la tonne, 

ont généré des revenus qui, pour la deuxième année consécutive, ont été reversés au SIED. Cette somme 

a ainsi pu être allouée à une œuvre caritative locale. Cette année, un montant de CHF 4'188.- a été attribué 

à l’association Rêves Suisse, une organisation reconnue d’utilité publique. L’association a pour mission 

de réaliser les rêves d'enfants atteints de maladies ou de handicaps, et d’organiser des moments de 

bonheur pour des jeunes en souffrance émotionnelle vivant en Suisse. 
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Après-midis jeux 

Au cours de l'année, neuf après-midis jeux ont été organisés au foyer de la salle de spectacles, chaque 

mois un mardi après-midi. Ces événements, animés par les bénévoles Mmes Mireille Kilchherr, Claude 

Briffod, Sylvette Blatter et Marlies Zuber, attirent régulièrement entre 10 et 15 habitants de la Commune, 

et offrent un moment de convivialité autour de divers jeux de société.  

Local des Jeunes 

À la suite de la réouverture du local en 2023, qui permettait déjà à trois groupes de jeunes d'y accéder, 

un quatrième groupe bénéficie désormais d'un accès depuis l'acceptation de son projet par la Municipalité 

en 2024. Ce local offre aux jeunes un espace pour développer leurs projets variés, notamment autour de 

la musique, des jeux de société et du football. 

Anniversaires des ainés 

Comme chaque année, les aînés célébrant leur 90e anniversaire sont reçus par la Municipalité, 

accompagnés de leurs proches, afin de partager un apéritif et recevoir un cadeau. 

La célébration des centenaires suit un format similaire, à l’exception près que la Municipalité se rend 

généralement au domicile des personnes concernées. À cette occasion, une délégation de la Préfecture 

se joint à la Municipalité et participe à l’offrande du cadeau. 

En 2024, neuf seniors ont célébré leur 90e anniversaire, tandis qu’une personne a soufflé ses 100 

bougies. La Commune a également eu la joie de compter deux doyennes de 101 ans, véritables 

symboles de sagesse et de longévité au sein de notre communauté. 

Course et repas de Noël 

La Municipalité a organisé la traditionnelle sortie des Aînés le jeudi 26 septembre 2024. Au programme, 

une visite libre de l’exposition « Regards croisés – Cézanne-Renoir » à la Fondation Pierre Gianadda à 

Martigny, suivie d'une découverte des jardins et des sculptures de la Fondation. La journée s'est terminée 

par un repas de raclettes à Vétroz. 

À la fin de l'année, le traditionnel repas de Noël offert aux habitants de 64/65 ans et plus a pu être 

organisé le 5 décembre. Pas moins de 166 convives ont répondu présents à cette occasion. 
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Culture et jeunesse 

En 2024, la Commune de Founex a attribué près de CHF 113'000.- en subventions, dont 65 % ont été 

destinés à des institutions privées œuvrant dans les domaines de la jeunesse et de la culture, soit un 

total de CHF 72'461.-. Parmi ces subventions, CHF 47'400.- ont été affectés au financement du loyer de 

l'Harmonie Terre Sainte et à diverses autres initiatives culturelles. À ce titre, CHF 4'500.- ont été alloués 

à la bibliothèque scolaire, CHF 5'000.- à l’association des amis des bateaux à vapeur du Léman, CHF 

500.- au Festival les Hivernales, CHF 500.- au Golden Festival, CHF 1'500.- à l’association COPP afin 

de subventionner le spectacle « la croisière prend l’eau » et CHF 3'500.- aux Variations Musicales. 

Un montant total de 3'070 CHF a été attribué sous forme de subventions dans le domaine du service 

social communal et intercommunal. Cette aide financière a bénéficié à un ensemble de 22 associations 

et institutions œuvrant dans le domaine social, parmi lesquelles la Fondation Théodora, Caritas Nyon, 

La Main Tendue, la Croix-Rouge suisse et l’Armée du Salut. Ces soutiens visent à appuyer les actions 

solidaires et de proximité menées au service des populations les plus vulnérables. 

En matière de prévoyance sociale, la Commune a versé CHF 18'960.- à la Fondation pour l'accueil de 

jour des enfants (FAJE), correspondant à une contribution de CHF 5.- par habitant. L'Espace Prévention 

la Côte a également été financé à hauteur de CHF 5'688.-, soit une contribution de CHF 1,50.- par 

habitant. 
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Déchets – Ordures ménagères - SIED 

Il existe trois types de déchets avec des gestions distinctes : 

• Ordures ménagères : gérées par chaque commune (sacs poubelles, collecte, taxes déchets) 

• Déchets communaux : poubelles publiques, déchets des salles communales 

• Déchets recyclables/revalorisables : gérés par la déchetterie intercommunale (SIED) 

 

Ordures ménagères 

Les ordures ménagères ont légèrement augmenté de 2,38 tonnes par rapport à 2023, atteignant un total 

de 455,375 tonnes. Cependant, il convient de noter une diminution significative de 7 % depuis le début 

de la législature. 

 

 

Déchets communaux 

En 2024, la quantité de déchets collectés s'élève à 22,745 tonnes, contre 22,58 tonnes en 2023. 
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Déchetterie intercommunale - SIED 

Sensibilisation au tri des déchets à la Déchetterie intercommunale 

Dans le cadre de son engagement pour une gestion plus responsable des déchets, la Commune a lancé 

une campagne de sensibilisation visant à améliorer le tri des déchets à la déchetterie. Un des principaux 

axes de cette initiative a été l'installation d'une signalétique plus claire et ludique. Les nouvelles affiches, 

visibles sur les bennes principales, expliquent de manière simple et visuelle ce qui est accepté ou refusé 

dans chaque conteneur. L'objectif est de faciliter la compréhension des règles de tri pour les usagers et 

d'encourager des comportements plus responsables. 

Cette campagne a été réalisée en partenariat avec COSEDEC, la coopérative romande de sensibilisation 

à la gestion des déchets.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise en place d’une ressourcerie à la Déchetterie  

Dans le cadre de notre engagement en faveur du 

développement durable et de la transition vers une 

économie circulaire, nous avons lancé une initiative 

innovante en instaurant une ressourcerie à la 

déchetterie. Ce projet vise à prolonger la vie des 

objets et à offrir une nouvelle utilisation à des 

matériaux et biens qui, autrement, auraient été jetés. 

La ressourcerie permet aux usagers de déposer des 

objets encore en bon état (mobilier, électroménager, 

outils, vêtements, etc.) afin qu’ils soient triés, réparés 

si nécessaire et redistribués à des personnes ou des 

associations. Ce geste contribue à la réduction des 

déchets, à la limitation de l'impact environnemental et 

soutient la réutilisation des ressources. 
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Fonctionnement et quantités de déchets collecté sur le site du SIED : 

Une modification notable de fonctionnement a eu lieu sur l’année 2024. Elle n’est pas de notre fait mais 

nous influe fortement. Le centre de collecte régionale des Déchets Spéciaux Ménagés sur Terre-Sainte 

a été scindée en deux avec la création d’un centre sur Commugny pour les communes de Mies / Tannay 

/ Commugny / Chavannes-des-Bois. Les DSM ont logiquement baissé sur notre centre de tri avec une 

baisse de 58,38 % du volume de DSM soit 22,2 tonnes de moins. 

 

 

 

Nous avons constaté une hausse de 86 tonnes soit un peu plus de 4% des quantités de déchets collectés 

sur le site de la déchetterie par rapport à 2023. Cette légère hausse s’explique principalement par la 

hausse de 85 tonnes de déchets verts. Ceux-ci, qui sont valorisés en compost sur le site de la 

Compostière de Terre Sainte, représentent toujours la quantité la plus importante de déchets collectés 

avec 35,2 % des matériaux pour un tonnage de 782 tonnes.  
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En 2024, une visite du site de Vétropack, spécialisé dans le recyclage du verre, ainsi que de Retripa, a 

été organisée avec les commissions. Cette visite a permis de mieux comprendre les processus de 

recyclage et d'évaluer les enjeux environnementaux associés. Malheureusement, Vétropack, le seul site 

de recyclage du verre en Suisse, a fermé ses portes cette même année, mettant un terme à une étape 

cruciale de la chaîne de recyclage en Suisse. Depuis cette fermeture, le verre collecté dans le pays est 

désormais envoyé en Italie pour être recyclé, entraînant un changement logistique important pour la 

gestion des déchets en Suisse. 

 

La quantité de matières collectées représente au total 2'219 tonnes, avec une forte hausse des quantités 

de pneus de 39,8%, des inertes (15.1%), des encombrants (20,8%) en plus des déchets verts. 
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Développement durable - Environnement 

 

 

         Ce dicastère gère les activités suivantes : 

 

    Christa von Wattenwyl, Municipale 

 

 

 

La Commune s'engage à promouvoir le développement durable en équilibrant les enjeux 

environnementaux, économiques et sociaux. Elle œuvre pour la gestion responsable des ressources, le 

soutien à la transition énergétique et la préservation de la biodiversité. 

 

Energies renouvelables 

Eclairage public 

En 2024, environ 30% des lanternes ont été remplacées par des modèles LED dans le but d’optimiser 

l’éclairage public et de réduire la consommation d'énergie. 505 candélabres sont installés sur la Commune 

de Founex, à fin 2024, 202 sont en LED, ce qui monte à 40% le nombre de points lumineux en LED. Les 

travaux au Centre sportif étant presque terminés fin 2024, le remplacement de lanternes ainsi que les 

réglages fins et la télégestion de l’éclairage public continueront en 2025. 

 

Bornes électriques 

En 2024, une borne de recharge avec deux points de recharge électrique publique supplémentaires a 

été installée au chemin des Chapelles derrière le cimetière en fin d’année. 

À la fin de l'année 2024, la Commune de Founex dispose donc de 3 bornes électriques offrant 5 points de 

charge, dont quatre sont accessibles au public. Ces bornes publiques ont été utilisées par 78 utilisateurs 

différents au cours de l'année.  

Les tarifs sont restés inchangés et sont identiques pour toutes les bornes publiques à Founex, avec un tarif 

préférentiel pour les habitants et habitantes. 

 

 

• Energies renouvelables 

• Fonds énergétiques 

• Services industriels – SITSE 

• Parcs, promenades, forêts 

• Arbres 

• Terrains et domaines agricoles 

• Cours d’eau, rives 
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   BORNES ÉLECTRIQUES VALEUR 

Nombre d'utilisateurs différents 78 

Nombre d'utilisateurs du mode libre-service 364 

Nombre de charges 1228 

Durée de charge totale 4108 heures 

Consommation totale 22230 kWh 

Nombre moyen de charges par utilisateur 15 

Consommation moyenne par utilisateur 285 kWh 

Temps de charge moyen par utilisateur 52 heures 

Consommation moyenne par utilisateur et par charge 0.2 kWh 
 

 

 

Fonds énergétique 

Fonds communal d’aide aux projets d’économie d’énergie et de développement durable 

En 2024, le fonds « énergie » a une nouvelle fois rencontré un grand succès. Pas moins de 51 subventions 

ont été demandées, dont 49 ont été acceptées, pour un montant total de CHF 112'537.40 au 31 décembre 

2024. Ce chiffre peut néanmoins varier légèrement en fonction des factures finales qui seront soumises 

une fois le traitement administratif des dossiers terminé. 

 

Il convient de rappeler que le fonds est reconstitué uniquement à la fin du premier semestre de chaque 

année. À ce titre, Romande Energie verse la taxe de 0.7 centimes/kWh, en effectuant un premier acompte 

pour le premier semestre de l'année en cours, suivi du solde pour la consommation du second semestre 

de l'année précédente. Ainsi, en juin 2024, Romande Energie a versé une somme totale de CHF 

118'558.70. 
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Cependant, en raison des mesures d’économie d’énergie progressivement mises en place, cette rétribution 

a tendance à diminuer. La Municipalité a donc conclu que le fonds ne pourra retrouver une stabilité à moyen 

terme, étant donné la faible variation des versements. 

 

Il est important de noter que depuis sa création, les subventions ont été attribuées en attendant la 

disponibilité des liquidités à la fin de l’année. Le fonds a ainsi fonctionné en flux tendu depuis son lancement 

en 2019. Ce mode de fonctionnement ne peut toutefois être viable à long terme, et la Commune doit pouvoir 

disposer des liquidités nécessaires avant d'accepter toute nouvelle demande de subvention. 

 

Ainsi, à la fin de l'année 2024, la Municipalité a pris la décision de refuser tout nouveau dossier à partir du 

1er janvier 2025, afin de permettre au fonds de se stabiliser durablement grâce aux rétributions. Cette 

mesure sera en vigueur pour une durée minimale d'un an, en fonction de l’évolution des dossiers déjà 

reçus. Ces derniers pourront éventuellement être révoqués, notamment en cas de non-respect des 

conditions d’octroi ou si le droit à la subvention expire automatiquement après deux ans sans nouvelles 

informations. 

 

Demandes de subventions déposées et acceptées en 2024 : 

• 22 panneaux photovoltaïques 

• 3 batteries de stockage photovoltaïque 

• 16 pompes à chaleur 

• 3 isolations périphériques des bâtiments 

• 5 établissements de CECB+ 

 

Vers une construction et une rénovation durable des bâtiments communaux 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action Cité de l’Énergie, la Commune s’est engagée sur la 

voie d’une gestion plus durable de son patrimoine bâti. En 2024, une stratégie spécifique pour la 

construction et la rénovation des bâtiments communaux a été élaborée par un bureau d’ingénieurs 

mandaté, en étroite collaboration avec les deux municipaux en charge du patrimoine et de la durabilité. 

Cette démarche vise à intégrer des critères environnementaux exigeants dès la conception des projets, 

tout en garantissant confort, efficacité énergétique et pérennité des infrastructures. 

Toujours dans cette même dynamique, et en écho aux propositions du projet Commune ouVerte, l’année 

a également été marquée par un accent particulier mis sur la biodiversité.  

 

Parcs, promenades, forêts 

Des travaux de régularisation ont été réalisés dans la Forêt de Gachet, propriété de la Commune de 

Founex, à la suite d’une première intervention de nettoyage en 2023, qui avait concerné le rabattage de la 

lisière. Ces travaux ont permis d'enlever les végétaux excédentaires, de nettoyer les lianes et les ronces, 

ainsi que de retirer les pierres et les déchets de chantier qui y avaient été déversés illégalement. Ces 

actions visent à améliorer l'entretien et la gestion durable de la forêt et sont préliminaires et indispensables 

pour la création d’une lisière plus naturelle et un chemin didactique le long de la forêt, prévu pour les années 

2025/26. 

 

Gestion des arbres 

La gestion communale des arbres inclut tant l'entretien des forêts et des zones boisées que les démarches 

relatives aux abattages demandés par les propriétaires.  
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En 2024, le canton a introduit le règlement d'application de la loi sur la protection du patrimoine naturel et 

paysager (LPRPNP), qui précise les critères de protection des arbres, notamment à partir de quel diamètre 

un arbre est protégé. Avant cela, tous les arbres étaient protégés sans définition précise, ce qui compliquait 

la gestion. Ce règlement, entré en vigueur en juillet 2024, clarifie désormais les règles et les démarches à 

suivre. 

Cette année, une quarantaine d'arbres morts ou secs ont été abattus sur l'Avenue de Bossey, toujours sur 

recommandation et sous contrôle de notre garde-forestier. Ces interventions font suite aux travaux 

commencés en 2023, dans le but de garantir la sécurité et de maintenir un entretien adéquat de cet espace 

public. 

Des mises en quilles ont été réalisées de manière ponctuelle. Cette transformation des arbres en quilles 

constitue une alternative intéressante à l’abattage, car elle représente un véritable atout pour de 

nombreuses espèces fauniques et floristiques qui dépendent du bois mort pour accomplir tout ou une partie 

de leur cycle vital. Par exemple, certains coléoptères, désormais très rares dans nos régions en raison de 

leurs exigences spécifiques en matière de milieux forestiers, en bénéficient. D’autres espèces, comme les 

chauves-souris ou les oiseaux cavernicoles (tels que la sitelle torchepot ou les pics), tirent également profit 

des cavités créées dans ces vieilles quilles. 

 

Terrains et domaines agricoles 

Dans la continuité du projet Commune ouVerte, la Commune s’efforce de montrer l’exemple en matière de 

préservation de la biodiversité, en espérant inspirer les habitantes et habitants à faire de même dans leur 

propre environnement. 

Parmi les décisions prises en 2024, la Municipalité a choisi de privilégier les plantes pérennes plutôt que 

les plantes annuelles dans ses massifs fleuris. Ce choix, plus durable, permet de réduire l’entretien tout en 

favorisant la vie des insectes et des petits animaux. Par ailleurs, une étude menée par un mandataire, en 

collaboration étroite avec le personnel de la voirie, a permis d’imaginer une nouvelle approche pour 

l’entretien des terrains communaux. L’accent est mis sur des pratiques plus extensives, mieux adaptées 

aux cycles naturels, pour permettre à la nature de reprendre doucement ses droits. 

 

Mise en place de bulles de biodiversité au centre sportif  

Ces zones d’herbes hautes, aménagées spécifiquement pour offrir des habitats naturels aux insectes, sont 

créées en laissant pousser l'herbe à une hauteur plus importante (souvent autour de 30 à 50 cm) dans des 

zones spécifiques, ce qui permet aux insectes de s'y réfugier, notamment les pollinisateurs comme les 

abeilles et d'autres insectes bénéfiques, ou même certains petits mammifères et oiseaux. Ces bulles de 

biodiversité créent ainsi un micro-habitat propice à la reproduction, à l'alimentation et à l'abri des insectes 

et autres petits animaux. 

 

Mise en place d’une haie vive à la Grand Rue 54 

Pour donner suite aux mesures en faveur de la biodiversité proposées par le projet Commune ouVerte, une 

haie vive a été plantée à la Grand Rue 54. Elle est composée de diverses espèces végétales florales telles 

que le cornouiller mâle, le troène, l’épine noire, l’églantier et le chèvrefeuille. Ce choix de végétaux a été 

soigneusement effectué pour favoriser la biodiversité locale. En offrant un refuge naturel aux oiseaux, aux 

insectes et aux petits mammifères, cette haie contribue activement à la préservation des écosystèmes 

locaux. De plus, elle nécessite très peu d’entretien : seuls 4 à 8 arrosages par an sont nécessaires, et il est 

recommandé de tailler la haie tous les 3 à 5 ans. 
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Par ailleurs, depuis l’été 2024, la “Charte des jardins” est mise en valeur sur le site internet de la Commune, 

afin de sensibiliser la population à l’importance de la biodiversité. De nombreuses informations pratiques 

ainsi que des liens utiles ont été ajoutés, invitant chacun à agir en faveur de la nature dans son propre 

jardin. 

Dans le même esprit, une “Sortie Nature” a été organisée par la Commune au mois de mai, dans l’Avenue 

de Bossey. Guidée par un expert de Pro Natura, cette balade a rencontré un franc succès auprès des 

participantes et participants, ravis de découvrir la richesse de la faune et de la flore locales. 

 

Acquisition d’une désherbeuse à gouttelettes de vapeur chaude 

Afin d’éliminer les mauvaises herbes de manière écologique, la Commune a investi dans une 

désherbeuse à gouttelettes de vapeur à haute température. Ce système consiste à pulvériser de l'eau 

chauffée sous forme de petites gouttes (vapeur) directement sur les mauvaises herbes. Cette méthode 

présente plusieurs avantages importants. Tout d'abord, elle est entièrement naturelle et ne fait pas appel 

à des produits toxiques, contrairement aux herbicides chimiques. Elle est également sécuritaire pour les 

enfants et les animaux, car elle ne présente aucun risque pour leur santé. Enfin, ce système est très 

précis, ce qui permet de cibler uniquement les mauvaises herbes sans nuire aux cultures ou aux autres 

plantes voisines. 

 

Cours d’eau 

Une pré-étude a débuté en 2024 en vue de la renaturation de la section des canaux de Bossey située en 

contrebas des voies de chemin de fer. Ce projet est mené sous la coordination de la Direction de la 

gestion des eaux du Canton, avec le soutien d’un ingénieur mandaté. 

 

Services Industriels de Terre Sainte et Environs - SITSE 

Les SITSE gèrent : 

• L’épuration des eaux usées pour 11 communes + la Commune de Céligny 

• L’eau potable pour 9 communes 

• Les collecteurs EC et EU pour 9 communes 

Le Conseil intercommunal des SITSE s’est réuni à trois reprises au cours de l’année. 

En 2024, deux préavis majeurs touchant la commune de Founex ont été présentés au Conseil 

intercommunal du SITSE et acceptés. Le premier concerne le remplacement de deux conduites d'eau 

sous pression le long du chemin de la Grande Coudre, en coordination avec les travaux de réfection et 

d'élargissement de la route. Le deuxième préavis porte sur les travaux nécessaires pour résoudre les 

problèmes de débordement des eaux claires au Chemin des Grandes Vignes, à la jonction du canal du 

Merderet avec le collecteur public, ainsi que sur deux parcelles au bord du lac.  
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Il est à rappeler que les différentes entités intercommunales évoquées dans le présent document 

disposent, pour la plupart d’entre eux, de leur propre rapport d’activités ou de gestion pouvant être 

consulté sur leurs sites internet respectifs. 

 

 

 

 

 

Au nom de la Municipalité : 

  

 Lucie Kunz-Harris Daniel Brunner 

 

 Syndic Secrétaire municipal 

 

 

 

 Laurent Kilchherr Christa von Wattenwyl 

 

 

 

 

 Emmanuelle Moser-Lehr Hervé Mange  
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Annexes 

 

Préavis ouverts au 31.12.2024 

Patrimoine administratif 

• N°82/16 + 29/17 + 34/24 – Revision PDCom, PA et son règlement sur la police des constructions 

(crédit de dépassement en cours d’élaboration): Traîtement des oppositions et travaux de 

corrections.  

• N°28/17 + 42/24 – Achat, entretien + réfection avenue de Bossey, parcelle n°232: Terminé, en 

attente des dernières factures. 

• N°82/20 – Etude énergétique du centre communal – communauté d’autoconsommation + 

chaudières: En cours, étude ingénierie réseau thermique et remplacement des sources de 

chaleur.  

• N°83/20 - Aménagement trottoir Rte de Céligny: en attente de l’étude de réalisation du projet 

jusqu’au chemin des Chavannus.  

• N°88/20 – Rénovation toits de l’école + panneaux photovoltaïques + réfection façade sud:  en 

attente de réfection de la façade. Subventions Canton + Pronovo + ECA  

• N°016/22 – Installation des bornes de recharge pour véhicules électriques Ch. Chapelles + CS: 

Chappelles: les travaux sont à executer. 

• N°023/23 - Aménagements routiers en mobilité douce Ch. Balessert et Grande Coudre: les 

travaux son ten cours  

• N°024/23 – Rénovation toitures salle de spectacles et Chapelles 6 / Part PA – Salle de 

spectacles: pas encore débuté mais subventions Canton, Pronovo et ECA.  

• N°029/23 – Modernisation des installations lumineuses du Centre Sportif:  

• N°036/24 – Finalisation mur de soutènement + aménagements au niveau de l’accès du port 

• N°037/24 – Remplacement des luminaires et télégestion de l’éclairage public:  

• N°044/25 – Réfection chaussée allant de la Route des Soufflettes à la Grand Rue – Les travaux 

débuteront au second semestre. 

• N°045/25 – Refonte du site internet, guichet virtuel, amélioration communication – la réalisation 

est en cours. 
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Patrimoine financier 

• N°43/18 + 53/18 + 011/22 – Etudes + prestations PPA “La Marjolaine” (zone artisanale)  

(CHF 115’000.-) + concept de développement (28’500.-) + étude faisabilité renaturation canaux 

de Bossey (CHF 27’000.-): attente d’offres pour le projet de renaturation.  

• N°52/19 – Etude de rénovation et transformation Repingonnes 2 

• N°024/23 – Rénovation toitures salle de spectacles et Chapelles 6  

• N°041/24 – Etude faisabilité mise en valeur parcelle 11 

 

 

 

 


